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RESUME
La liste des Amphibiens et Reptiles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur a été 
publiée en 2012 dans Nature de Provence N°1. Elle constitue un état des lieux des 
connaissances actuelles sur l’herpétofaune et doit à ce titre être actualisée.
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LéGENDES 

Répartition départementale
x =   Espèce ou sous-espèce autochtone formant des 

populations établies
x (ro) =   Espèce ou sous-espèce autochtone 

régulièrement observée
x (ex) =   Espèce ou sous-espèce autochtone 

exceptionnellement observée
x (?) =   Espèce ou sous-espèce autochtone dont la 

présence reste à confirmer
x (d) =   Espèce ou sous-espèce autochtone observée 

en dehors des limites de son aire de répartition 
(introduite, échappée de captivité)

i (I) =   Espèce ou sous-espèce allochtone formant des 
populations établies (introduite, échappée de 
captivité)

i (R) =   Espèce ou sous-espèce allochtone régulièrement 
observée

i (EX) =   Espèce ou sous-espèce allochtone 
exceptionnellement observée

Statuts de protection nationaux, européens et 
internationnaux

1 Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection

Art. 2. Pour les espèces d’amphibiens et de reptiles dont la 
liste est fixée ci-après :

I. -    Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en 
tout temps, la destruction ou l’enlèvement des œufs 
et des nids, la destruction, la mutilation, la capture 
ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des 
animaux dans le milieu naturel.

II. -   Sont interdites sur les parties du territoire 
métropolitain où l’espèce est présente ainsi que 
dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de 
populations existants, la destruction, l’altération ou 
la dégradation des sites de reproduction et des aires 
de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent 
aux éléments physiques ou biologiques réputés 
nécessaires à la reproduction ou au repos de l’espèce 
considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs 
de reproduction ou de repos de cette espèce et 
pour autant que la destruction, l’altération ou la 
dégradation remette en cause le bon accomplissement 
de ces cycles biologiques.

III. -  Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout 
temps, la détention, le transport, la naturalisation, 
le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens 
prélevés 

 •  dans le milieu naturel du territoire métropolitain 
de la France, après le 12 mai 1979 ;

 •  dans le milieu naturel du territoire européen des 
autres Etats membres de l’Union européenne, 
après la date d’entrée en vigueur de la directive 
du 21 mai 1992 susvisée.

Art. 3. Pour les espèces d’amphibiens et de reptiles dont la 
liste est fixée ci-après :

I. -   Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en 
tout temps, la destruction ou l’enlèvement des œufs 
et des nids, la destruction, la mutilation, la capture 
ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des 
animaux dans le milieu naturel.

II. -  Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout 
temps, la détention, le transport, la naturalisation, 
le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation, commerciale ou non, des spécimens 
prélevés :

 •  dans le milieu naturel du territoire métropolitain 
de la France, après le 12 mai 1979 ;

 •  dans le milieu naturel du territoire européen des 
autres Etats membres de l’Union européenne, 
après la date d’entrée en vigueur de la directive 
du 21 mai 1992 susvisée.

2 Directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages

La directive 92/43/CEE est une mesure prise par l’Union 
européenne afin de promouvoir la protection et la gestion 
des espaces naturels et des espèces de faune et de flore à 
valeur patrimoniale que comportent ses États membres, 
dans le respect des exigences économiques, sociales et 
culturelles.
Annexe II : Espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation 
Annexe IV : Espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire qui nécessitent une protection stricte 
Annexe V : Espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire dont le prélèvement dans la nature et 
l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures 
de gestion

3Convention de Berne : Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l’Europe

La faune et la flore sauvages constituent un patrimoine 
naturel d’intérêt majeur qui doit être préservé et transmis 
aux générations futures. Au-delà des programmes 
nationaux de protection, les parties à la convention 
estiment qu’une coopération au niveau européen doit 
être mise en œuvre.
Annexe II : comprend la liste des espèces de faune 
strictement protégées
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Annexe III : comprend la liste des espèces de faune 
protégées
Les parties s’engagent à:
 •  mettre en œuvre des politiques nationales de 

conservation de la flore et de la faune sauvages, 
et des habitats naturels;

 •  intégrer la conservation de la faune et de la 
flore sauvages dans les politiques nationales 
d’aménagement, de développement et de 
l’environnement;

 •  encourager l’éducation et promouvoir la 
diffusion d’informations sur la nécessité de 
conserver les espèces et leurs habitats.

Les États prennent les mesures législatives et 
règlementaires appropriées dans le but de protéger les 
espèces de la flore sauvage, énumérées à l’annexe I. Sont 
interdits par la convention: la cueillette, le ramassage, la 
coupe ou le déracinage intentionnel de ces plantes.

Les espèces de la faune sauvage, figurant à l’annexe II 
doivent également faire l’objet de dispositions législatives 
ou règlementaires appropriées, en vue d’assurer leur 
conservation. Sont prohibés:
 •  toutes les formes de capture, de détention ou 

de mise à mort intentionnelles;
 •  la détérioration ou la destruction intentionnelles 

des sites de reproduction ou des aires de repos;
 •  la perturbation intentionnelle de la faune 

sauvage, notamment durant la période de 
reproduction, de dépendance et d’hibernation;

 •  la destruction ou le ramassage intentionnel des 
œufs dans la nature ou leur détention;

 •  la détention et le commerce interne de ces 
animaux, vivants ou morts, y compris des 
animaux naturalisés ou de toute partie ou de 
tout produit, obtenus à partir de l’animal.

Les espèces de la faune sauvage, dont la liste est énumérée 
à l’annexe III, doivent faire l’objet d’une règlementation, 
afin de maintenir l’existence de ces populations hors de 
danger (interdiction temporaire ou locale d’exploitation, 
règlementation du transport ou de la vente...). Les parties 
ont l’interdiction de recourir à des moyens non sélectifs 
de capture ou de mise à mort qui pourraient entraîner 
la disparition ou troubler gravement la tranquillité de 
l’espèce.

Des dérogations aux dispositions ci-dessus sont prévues 
par la convention:
 •  dans l’intérêt de la protection de la faune et de 

la flore;
 •  pour prévenir des dommages importants aux 

cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, 
aux eaux et autres formes de propriété;

 •  dans l’intérêt de la santé et de la sécurité 
publiques, de la sécurité aérienne, ou d’autres 
intérêts publics prioritaires;

 •  à des fins de recherche et d’éducation, de 

repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 
l’élevage;

 •  pour permettre, sous certaines conditions 
strictement contrôlées, la prise ou la détention 
pour tout autre exploitation judicieuse, de 
certains animaux et plantes sauvages en 
petites quantités.

Les parties contractantes s’engagent à coordonner leurs 
efforts dans le domaine de la conservation des espèces 
migratrices, énumérées aux annexes II et III, et dont l’aire 
de répartition s’étend sur leurs territoires.

4 Convention de Bonn (1979) 

Cette convention, signée à Bonn (Allemagne) le 23 juin 
1979, a pour objectif la protection et la gestion de toutes 
les espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 
dont une fraction importante des populations franchit 
cycliquement de façon prévisible une ou plusiuers parties 
du territoires national. 
Annexe I : regroupe la liste des espèces menacées en 
danger d’extinction c’est-à-dire les espèces dont l’aire 
de répartition pourrait disparaitre ou toute espèce en 
danger. 
Annexe II : établit la liste des espèces dont l’état de 
conservation est défavorable. Les espèces migratrices de 
la faune sauvage appartiennent en majorité aux groupes 
des mammifères, des reptiles et des oiseaux. 

5 CITES (Convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction)

La CITES a pour but de veiller à ce que le commerce 
international des spécimens d’animaux et de plantes 
sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles 
ils appartiennent.
Annexe I : comprend toutes les espèces menacées 
d’extinction. Le commerce de leurs spécimens n’est 
autorisé que dans des conditions exceptionnelles.
Annexe II : comprend toutes les espèces qui ne sont 
pas nécessairement menacées d’extinction mais dont 
le commerce des spécimens doit être réglementé pour 
éviter une exploitation incompatible avec leur survie. 
Elle comprend aussi ce qu’on appelle les « espèces 
semblables », c’est-à-dire celles dont les spécimens 
commercialisés ressemblent à ceux des espèces inscrites 
pour des raisons de conservation. 
Annexe III : comprend toutes les espèces protégées dans 
un pays qui a demandé aux autres Parties à la CITES leur 
assistance pour en contrôler le commerce. La procédure 
à suivre pour procéder à des changements dans l’Annexe 
III est distincte de celle pour les Annexes I et II car chaque 
Partie est habilitée à y apporter unilatéralement des 
amendements.
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Statut de conservation nationaux et internationnaux

6 Liste Rouge française 

Etablie conformément aux critères de l’UICN, la Liste 
rouge des espèces menacées en France vise à dresser un 
bilan objectif du degré de menace pesant sur les espèces 
de la faune et de la flore à l’échelle du territoire national. 

7 Liste Rouge mondiale

La Liste rouge de l’UICN constitue l’inventaire mondial le 
plus complet de l’état de conservation global des espèces 
végétales et animales. Elle s’appuie sur une série de 
critères précis pour évaluer le risque d’extinction de milliers 
d’espèces et de sous-espèces. Ces critères s’appliquent à 
toutes les espèces et à toutes les parties du monde.

Catégorie UICN
CR : En danger critique d’extinction
EN : En danger
VU : Vulnérable
NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces 
menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n’étaient pas prises)
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque 
de disparition de France est faible)
DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle 
l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 
suffisantes)
NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car 
(a) introduite dans la période récente ou (b) présente en 
métropole de manière occasionnelle ou marginale)
NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux 
critères de la Liste rouge)
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